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ARTICLE 24

Substituer à l’alinéa 6 les trois alinéas suivants : 

« Art. L. 162-14-6. – I. – Lorsque le niveau de rentabilité d’un secteur, d’un acte, d’une prestation 
ou d’un produit de l’offre de soins est manifestement disproportionné par rapport à celui des autres 
secteurs, actes, prestations et produits de l’offre de soins dont les besoins d’investissement sont 
comparables, les ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale demandent au directeur 
général de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie d’engager des négociations en vue de 
la conclusion d’un avenant permettant une baisse des tarifs, pour un montant qu’ils déterminent, et 
l’habilitent à y procéder, le cas échéant, dans les conditions prévues au présent I, de manière 
unilatérale.

« Le directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie engage ces 
négociations dans un délai d’un mois à compter de la réception de la demande mentionnée au 
premier alinéa du présent I. À défaut de conclusion, selon les modalités prévues au présent chapitre, 
d’un avenant dans un délai fixé par cette décision, il procède aux baisses des tarifs.

« Les montants des baisses des tarifs sont déterminés afin de permettre une convergence du niveau 
de rentabilité du secteur, de l’acte, de la prestation ou du produit concerné avec celui des autres 
secteurs, actes, prestations et produits de l’offre de soins. »
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Par cet amendement, le groupe parlementaire La France insoumise souhaite rétablir le pouvoir de 
baisses des tarifs de l’Assurance maladie concernant les secteurs de l’offre de soins pour lesquels 
une rentabilité excessive est constatée.

Dans son rapport Charges et produits pour 2026, l’Assurance maladie identifie de nombreux 
secteurs de soins dans lesquels des offreurs de soins privés sont en situation de rente. Ces rentes 
sont définies comme « les situations dans lesquelles on observe un écart anormalement élevé entre 
la tarification d’une activité de soin et le coût moyen de réalisation de cette activité ». Enfin, elle 
constate l’existence de pratiques dites « d’optimisation financière » qui se font « au détriment de 
l’accès, de la pertinence et de la qualité des soins ».

Les données disponibles nous renseignent sur les niveaux de rentabilité de différents secteurs pour 
2022 : 27,2 % pour la radiothérapie (c’était 16,4 % en 2018) ; 23,7 % pour la biologie (14,8 % en 
2018) ; 16,6 % en médecine nucléaire (16,2 % en 2018) ; 16 % en radiologie (11,3 % en 2018). 
Nous savons par ailleurs des données de la DREES sur les revenus des médecins libéraux de 2021 
que ceux-ci s’élevaient à 417 500 euros pour les radiothérapeutes ; 283 300 euros pour les médecins 
nucléaires ; 212 700 euros pour les radiologues.

Dans son rapport sur la « Pertinence et efficience des dépenses de biologie médicale », l’Inspection 
générale des Affaires sociales appelle à « ramener le coût de la biologie à un juste prix » alors que 
le secteur a un taux de rentabilité de 7 points supérieur à celui de secteurs comparables. L’IGAS 
avance par ailleurs qu’une baisse des tarifs n’est « pas de nature à réduire significativement le 
maillage territorial » car les sites menacés sont majoritairement situés en zones sur-denses.

Le secteur de la radiologie est particulièrement en situation de rentabilité excessive. Ce sont à la 
fois les tarifs et les forfaits techniques pour l’acquisition d’équipements qui doivent être diminués. 
Le rapport de l’IGAS « Pertinence et efficience des dépenses de radiologie » de mai 2025 rappelle 
que les revenus des radiologues (en moyenne de 212 700 euros) sont deux fois supérieurs à ceux 
des autres médecins et évoque, pour le secteur privé, des « tarifs élevés des actes » et un 
« financement particulièrement généreux des équipements matériels lourds (EML) » avec des 
« forfaits techniques [qui] surrémunèrent l’investissement et conduisent à une gestion inflationniste 
des équipements ». Ces forfaits techniques sont si élevés qu’un tiers ne sert pas à l’acquisition 
d’équipements mais « rémunère les propriétaires », ce qui correspond à 466 millions d’euros qui 
vont directement gonfler les revenus de riches radiologues possédant leurs équipements lourds.

Des évaluations précises doivent être menées afin de permettre au régulateur public de faire cesser 
les rentes de certaines professions libérales de santé, qui se réalisent au détriment du bien commun. 
C’est d’autant plus impérieux que c’est la Sécurité sociale qui solvabilise les assurés sociaux et 
permet à ces professions de percevoir des revenus si élevés.

Le produit de nos cotisations d’Assurance maladie devrait servir à garantir l’accès aux soins de tous 
dans le pays, pas à alimenter les revenus de professions libérales de santé qui sont parmi les mieux 
rémunérées dans le pays.
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Ainsi, nous proposons le rétablissement de plusieurs dispositions de cet article 24 :

– la possibilité pour l’Assurance maladie de diminuer les rémunérations liées aux forfaits 
techniques en imagerie

– un pouvoir de baisse unilatéral des tarifs dans les secteurs très rentables

Nous y ajoutons la prise en compte de l’objectif d’égal accès aux soins de tous pour apprécier le 
caractère soutenable du niveau de rentabilité des différents secteurs de l’offre de soins.

De nombreux problèmes demeurent, notamment celui des dépassements d’honoraires qui sont bien 
trop élevés et qui devraient être interdits, car ils nourrissent les inégalités d’accès aux soins et 
contribuent à augmenter des rémunérations déjà élevées.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire La France insoumise propose de rétablir le pouvoir 
de baisses des tarifs de l’Assurance maladie concernant les secteurs de l’offre de soins pour lesquels 
une rentabilité excessive est constatée.


